
 

   Comité des fêtes 

Réunion du 10 juillet 2012 
 

Présents : Elisabeth, Odile, Lydie, Jean-Baptiste 

 

 

 

1. Marché de la création 

 

Exposants : Les 33 exposants extérieurs au village ayant fait acte de candidature au 10 juillet ont tous été 

validés. 5 nouvelles invitations ont été lancées suite à des visites d’Odile et de Lydie à des marchés de 

créateurs. On peut encore  accueillir une dizaine d’exposants. Ils seront validés au fur et a mesure, en 

fonction notamment de l’équilibre entre les différentes types de création (bijoux, peintures, textile,…).   

 

Emplacements : on garde les anciens et on essaye d’en avoir 2 ou 3 rue des Granges afin de faire une liaison 

avec la place de la mairie et la Grange de Mai. Odile se charge de voir qui pourrait prêter un local rue des 

granges. Odile, Lydie et J Baptiste feront le tour des emplacements début septembre. 

  

Animation : Claire Piazzon nous a proposé un spectacle de rue qui pourrait animer le marché. JB voit avec 

elle le type de spectacle et les conditions. 

 

Affiche : voir en annexe les 3 projets d’affiche.  

 

 

2. Informations diverses 

 

Crédit agricole : la responsable du crédit agricole de St Amant nous a proposé  

i) de prendre des parts sociales (30 €) au crédit agricole, ce qui peut permettre d’être mieux éligible 

à des aides (par exemple pour les rencontres des St Saturnin). Vu la somme modique, le CDF 

prendra pour 30 € de parts sociales. 

ii) d’ouvrir un livret A.  A décider en AG en décembre 

 

Cravates en bois : La chorale « les cravates en bois » qui est venue à la fête du village en musique nous a 

offert un CD. Nous le donnerons à la bibliothèque 

 

Prêt de matériel : le comité des fêtes est d’accord pour prêter du matériel (sono, neons) à des associations ou 

des particuliers, mais dans le cadre d’une charte précise définissant les conditions de prêt (priorité au CDF et 

aux associations, caution éventuelle,…).  JB prépare une proposition de charte.  

 

Nouveau local : la mairie est d’accord pour mettre à notre disposition une pièce (l’ancienne cuisine) de la 

maison Thonat. Cela nous permettra de stoker l’ensemble du matériel du CDF actuellement entreposé dans 

différents endroits. JB voit avec la mairie pour le débarrassage de cette pièce. Il faut prévoir à la rentrée une 

après-midi collective d’installation de cette pièce.  
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